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Gouvernement du Québec

Décret 712-2007, 28 août 2007
CONCERNANT une autorisation à l’Association spor-
tive et communautaire du Centre-Sud inc. de conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement d’une aide financière dans le cadre
du programme ÉcoAction

ATTENDU QUE l’Association sportive et communau-
taire du Centre-Sud inc. a l’intention de conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une aide financière maximale de 24 800 $
pour la réalisation d’un projet visant la renaturalisation
de deux ruelles du quartier Saint-Jacques à Montréal ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada, l’un de ses ministères ou organis-
mes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE l’Association sportive et communau-
taire du Centre-Sud inc. est un organisme municipal au
sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à l’Association
sportive et communautaire du Centre-Sud inc. de conclure
cette entente avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Association sportive et communautaire du
Centre-Sud inc. soit autorisée à conclure une entente
avec le gouvernement du Canada relativement au verse-
ment d’une aide financière maximale de 24 800 $ pour
la réalisation d’un projet visant la renaturalisation de
deux ruelles du quartier Saint-Jacques à Montréal,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48600

Gouvernement du Québec

Décret 713-2007, 28 août 2007
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Baie-
Saint-Paul de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide
financière dans le cadre du programme Capitales cul-
turelles du Canada

ATTENDU QUE la Ville de Baie-Saint-Paul a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière maxi-
male de 500 000 $ pour la réalisation d’un projet inti-
tulé : « Célébrer le passé, construire pour l’avenir » ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gou-
vernement au Canada, l’un de ses ministères ou organis-
mes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Baie-Saint-Paul est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Baie-Saint-Paul de conclure cette entente avec le gou-
vernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE la Ville de Baie-Saint-Paul soit autorisée à con-
clure une entente avec le gouvernement du Canada rela-
tivement au versement d’une aide financière maximale
de 500 000 $ pour la réalisation d’un projet intitulé :
« Célébrer le passé, construire pour l’avenir », dans le
cadre du programme Capitales culturelles du Canada,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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